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Comment l’Europe devient un État au XXIe siècle

L’histoire de la construction européenne a soixante-quinze ans. Elle commence en 1950 avec la déclaration Schuman du 9 mai. La Communauté européenne du charbon et de l’acier, la CECA, est une révolution : les Européens, promoteurs depuis quatre siècles de la souveraineté étatique et de la compétition entre États, inventent la supranationalité pour décider et mettre en œuvre ensemble des politiques publiques sur leurs territoires respectifs. Les objectifs étaient, déjà, pratiques et opérationnels : reconstruire, relever, des pays peuplés de morts, ruinés et en ruine, matériellement et moralement, à l’issue d’une seconde guerre de trente ans, 1914-1945.

Le moteur de cette funeste séquence avait été la passion commune des Européens pour le nationalisme. Durant ce premier XXe siècle, cette passion fut portée à une radicalité extrême et meurtrière par des appareils d’États sûrs, chacun, d’être une puissance et d’avoir la légitimité de régenter la vie des sociétés et d’en disposer.

Dans ce champ de destructions qu’est l’Europe en 1945, le nationalisme comme l’attrait pour la puissance et la guerre sont profondément dévalués. Les peuples d’Europe n’y croient plus et n’en veulent plus. C’est ce changement radical des mentalités qui permet et suscite l’avènement de la supranationalité : imaginé par des élus politiques et leurs équipes ministérielles, le système politique européen en est la traduction institutionnelle et opératoire. C’est pourquoi celui-ci dure et se développe depuis soixante-quinze ans. C’est pour cela aussi qu’il est attractif : la très grande majorité des citoyens et des partis a compris que cette Europe instituée et politique se caractérise par la disparition de la conflictualité et de la guerre entre ses pays membres. Ce fait exceptionnel dans l’histoire longue de l’Europe a été souligné par l’académie Nobel qui a attribué son prix de la Paix à l’UE et aux Européens en 2012. Plus aucun État européen n’imagine que le bonheur de son peuple réside dans sa supériorité et sa capacité à contraindre ses voisins par la force et la violence. Plus aucun peuple européen n’attend de son État une politique impérialiste, de conquête et de puissance.

Tout cela est encore si neuf que la plupart des commentateurs demeurent incrédules : ils continuent quotidiennement de surdéterminer les désaccords internes à l’UE et à les raconter comme des crises majeures entre États, menaçant une construction européenne qui serait par nature fragile et vulnérable, au bord de l’éclatement permanent.

Politiquement, les Européens ont pourtant changé d’ère. Les désaccords internes sont des débats et des négociations ; le propre d’un système politique supranational est que les pays qui le construisent soient d’accord pour mettre souverainement en œuvre des politiques publiques décidées en commun, quand bien même leurs représentants auraient voté contre. Le Conseil de l’UE est le parlement des États membres de l’UE. Comme dans toute assemblée délibérative et représentative s’y dégagent des majorités et des minorités, des affrontements politiques, des compromis, du consensus, parfois des blocages.

Depuis 1950, l’Europe instituée, dont la vie politique est vertébrée par la supranationalité, n’a jamais été au bord de l’éclatement ni de l’effondrement. La CECA est devenue CEE (Communauté économique européenne) ; la CEE est devenue UE (Union européenne). Cette organisation politique est plus âgée que les républiques d’Italie et de France en cours, autant que celle d’Allemagne ; elle est beaucoup plus ancienne, bien sûr, que les régimes qui se sont libéré du communisme en 1989 et ont voulu adhérer à l’UE.

Ce régime est attractif : depuis sa fondation par six pays, vingt-deux pays ont souhaité y participer et l’intégrer ; un seul a souhaité, après quarante-cinq années d’adhésion, le quitter. Au moins dix pays supplémentaires y font en ce moment acte de candidature.

Cette intégration fabriquée dans le cadre de l’Union européenne entraîne un profond remaniement de l’étaticité. L’étaticité désigne la qualité et les caractéristiques de l’État. Dans ce processus inédit d’intégration volontaire d’États-nations souverains par mutualisation de nombreuses compétences étatiques, l’UE et ses États membres gouvernent en même temps et de façon intriquée. Avec la construction européenne, les Européens inventent donc depuis trois générations un nouvel État : l’État supranational.

Les défis inédits que relèvent les Européens depuis 2020 placent cette nouveauté en pleine lumière.

L’État de l’Europe se révèle à l’épreuve de la guerre

L’Europe mobilisée pour l’Ukraine et déterminée à mettre fin à ses vulnérabilités face à la Russie

« La guerre a fait l’État, et l’État a fait la guerre{1} » a démontré le sociologue Charles Tilly. Que montre la guerre de la Russie contre l’Ukraine au sujet de l’UE ? Le Covid puis la guerre russe dévoilent d’abord aux Européens leurs vulnérabilités communes. Ceux-ci ont promu l’interdépendance et la prospérité par l’économie de marché, la division internationale du travail, le commerce, le droit, le pluralisme, la régulation et la mobilité. À certains égards, ils ont baissé la garde et se sont retrouvés conceptuellement dépourvus face au surgissement d’États dont la représentation de l’espace mondial est celle d’une concurrence entre égoïsmes nationaux antagonistes et d’une revanche à prendre sur les Occidentaux en général et sur les Européens en particulier. Couronné du prix Nobel de la Paix en 2012, le moment européen du monde des années 1990 et de la première moitié des années 2000 est symbolisé par la création de l’OMC et le protocole de Kyoto sur le climat. Il s’est refermé avec la crise du multilatéralisme, l’échec du sommet de Copenhague sur le climat, les nouvelles Routes de la soie et le Rêve chinois de Xi Jinping, le néo-impérialisme de Poutine, l’America first de Donald Trump et la politique expansionniste de Recep Tayyip Erdogan. L’interdépendance et sa logique gagnant-gagnant auraient pour une part tourné à la dépendance et au risque d’être dominé.

En 2022, avec la guerre de conquête de la Russie en Ukraine, cette vulnérabilité est devenue existentielle. De peur d’être envahis, agressés, détruits, asservis, les Européens ont fait alors aussi bien que face au Covid : ils ont pris rapidement et ensemble des décisions fermes, pertinentes et résolues ; ils ont agi. En étroite liaison avec leurs alliés de l’OTAN et leurs proches partenaires de l’OCDE, ils ont isolé l’agresseur, réduisant ses accès au commerce et aux finances ; en même temps, ils ont armé l’Ukraine agressée et qui résiste ; et ils ont pourvu une aide et une hospitalité massives à sa population meurtrie et en exil.

Cette guerre se déroule à la frontière orientale de l’UE. Comme face au Brexit, les Européens sont fidèles à ce qu’ils veulent et prétendent être. L’Ukraine est un pays associé à l’UE ; un pays dont une part importante de la société envisage l’avenir selon les normes et les valeurs qui ont cours dans l’UE et rassemblent la grande majorité de ses membres : le pluralisme, le droit, l’économie de marché, l’émancipation de l’individu, le progrès pour la société. L’Ukraine est agressée par un État, la Russie, dont le régime repose sur des valeurs opposées point par point à celles de l’Europe. Alors les Européens sanctionnent très sévèrement l’agresseur, y compris à leur détriment. Et ils s’engagent à se déprendre de l’interdépendance qu’ils ont tissée avec la Russie depuis vingt ans, notamment dans les secteurs de l’alimentation et de l’énergie. Ils refusent de financer son impérialisme et son militarisme ; et ils ne veulent plus être dépendants de ce pays voisin qui voit dans leur existence un obstacle et un rival du fait que l’UE exerce un vif pouvoir d’attraction sur les sociétés des pays de l’espace dit post-soviétique. Or, le régime russe de Poutine résout ce type de concurrence par la violence.

Les Européens peuvent regretter de ne pas s’être dépris plus tôt de cette interdépendance, et de ne pas avoir, dès 2014 (annexion de la Crimée et guerre dans le Donbass), massivement sanctionné l’État russe et armé l’Ukraine. Mais cela aurait-il contraint Poutine à renoncer à son projet de ramener par la force et la destruction toute l’Ukraine dans l’orbite nationaliste russe ? On ne le saura jamais.

Le choix fort qui est d’isoler l’État russe et de soutenir l’Ukraine n’est manifestement pas de nature à provoquer la défaite de l’armée russe, pas plus que son retrait d’Ukraine ni l’interruption du projet de Poutine d’asservir celle-ci coûte que coûte. Comme on le pressentait au premier jour du conflit, les précédents des guerres en Tchétchénie et en Syrie servent de matrice au conflit en Ukraine : le but est de régner sur un territoire, même s’il faut pour cela y détruire les villes, y tuer une partie importante de sa population et en faire fuir la majorité des habitants.

Sans doute la décision de ne pas intervenir militairement sur le théâtre d’opérations ukrainien est-elle la plus sensée et la plus raisonnable ? Elle écarte à coup sûr le danger d’une extension de la guerre au territoire de l’UE. Elle évite, selon une formule célèbre, « d’ajouter la guerre à la guerre », et éloigne le risque (mais non la certitude) d’une surenchère des destructions déjà imposantes. Cette stratégie s’appuie sur la considération de la force militaire conventionnelle de la Russie, qui est considérable malgré l’usure et la gabegie, et aussi sur sa force de frappe nucléaire phénoménale. Elle repose aussi, du moins jusqu’en janvier 2025 quand advient un axe Trump-Poutine, sur le postulat que les Européens ne seront pas agressés par l’armée russe car ils font partie de l’OTAN dont le membre principal, les États-Unis, est la première puissance militaire mondiale. Toutefois, ce choix rationnel est aussi synonyme d’une résignation à ne pas intervenir militairement, d’aucune façon, pour stopper la conquête de l’Ukraine par la Russie et défaire l’armée russe. Toutefois, depuis qu’en février 2025 les dirigeants américains ont cessé de se porter garants de la défense du territoire européen, et depuis que le président Trump a légitimé le narratif et les objectifs du président Poutine au sommet d’Anchorage le 15 août 2025, l’armée russe teste les capacités de défense des Européens par de multiples intrusions de drones au-dessus de sites sensibles.

De 2022 à 2024, l’effet de réel de ce choc montre la robustesse de l’UE comme société et comme entité territoriale et politique. Plus qu’une révélation, il s’agit d’une consolidation et d’une confirmation. La nouveauté est que, cette fois, les Européens se découvrent capables et déterminés à s’affranchir de cette vulnérabilité majeure qu’est la dépendance aux ressources et aux importations de son troisième partenaire économique, cette Russie qui devient un danger existentiel pour eux. En soutenant l’Ukraine envahie de différentes façons, toutes conséquentes, ils comprennent qu’ils sont unis autour d’une certaine idée de l’indépendance, des libertés, du pluralisme et de la vie bonne. L’aide cumulée des Européens aux Ukrainiens est la plus importante. Le retour de Donald Trump à la présidence des États-Unis d’Amérique met ce soutien et cette détermination à l’épreuve. La nouvelle administration américaine a opéré un retournement d’alliance en épousant le narratif du président russe et en votant avec la Russie au conseil de sécurité de l’ONU au sujet de cette guerre. Les Européens sont amenés à choisir de prendre à leur compte, en plus de celle qu’ils apportent, l’aide que les États-Unis cessent d’apporter à l’Ukraine. Dans le même mouvement, ils doivent considérer leur défense sans la garantie américaine, soit une rupture qui clôt une période remarquablement longue de huit décennies : s’ils veulent continuer d’avoir une défense crédible et dissuasive – notamment aux yeux de l’État russe qui partage une frontière de près de 2 300 kilomètres avec l’UE –, il leur est dorénavant nécessaire de devenir autosuffisants dans les secteurs de l’industrie de l’armement et des capacités militaires.

Jusqu’alors, les Européens pouvaient se satisfaire de construire par le droit une entité étatique de type fédérale à l’intérieur et influente à l’extérieur par l’extension de ses normes via les traités commerciaux nombreux et recherchés par ses partenaires. L’indifférence ou le renoncement volontaire des Européens à la puissance étaient rendus possibles par le fait que les États-Unis d’Amérique acceptaient depuis 1945 d’être leurs alliés, et ainsi de garantir la sécurité et l’indépendance de leur territoire dans le cadre de l’Alliance atlantique. Le tournant historique qu’opère l’administration Trump est caractérisé par la rupture de cette alliance et de cette garantie. C’est d’ailleurs parce que l’UE, comme la plupart de ses États membres, ne se préoccupe pas de développer les politiques publiques classiques d’une puissance militaire, qu’elle n’est pas caractérisée comme un État.

De 2022 à 2024, le soutien inédit des Européens à l’Ukraine ne fait pas de l’UE une puissance militaire. Si les Européens décidaient d’accroître ce soutien dans le but que l’Ukraine gagne la guerre et que la Russie la perde, et s’ils choisissaient de garantir leur sécurité et leur indépendance dans le cadre de l’UE, l’UE deviendrait une puissance militaire.

Cette invasion de l’Ukraine à grande échelle par la Russie est la troisième crise à laquelle les Européens font face en six ans et les place dans une situation proprement inédite et imprévue.

Brexit, Covid, Ukraine : les trois défis d’une Europe robuste

Face à la guerre, l’UE réaffirme la robustesse qu’elle a montrée lors des crises précédentes : celle-ci réside dans sa capacité à prendre des décisions très rapidement, dans sa détermination et dans sa cohésion. Peu importe que le découvrent ceux qui ne voulaient pas le voir. Durant trois crises successives et dans un temps court (2016-2022), l’UE a fait preuve de ses capacités : Brexit, Covid-19, invasion russe de l’Ukraine.

Face au Brexit, les Européens ont utilisé les outils dont ils s’étaient dotés pour ce cas de figure. Si personne n’avait anticipé le Brexit, le cas d’un retrait était prévu par le traité de Lisbonne qui organise l’UE depuis 2009. On mesure à l’aune du Covid et de la guerre combien le Brexit était une crise britannique avant d’être une crise européenne. Confrontée au premier rétrécissement de son histoire, l’Europe est restée elle-même. Et cela a suffi. Les Européens sont restés fidèles au droit ; fidèles au traité ; fidèles à la démocratie ; fidèles au gagnant-gagnant. Fidèles à la coopération. Ils ont joué le jeu du retrait libre et volontaire, qui n’est que la modalité en creux de l’adhésion libre et volontaire qui préside à la dynamique d’élargissement de l’Europe depuis un demi-siècle ; ils n’ont pris aucune mesure de rétorsion : ils ont fait montre de loyauté à l’égard des Britanniques ; ils ont en quelque sorte été fiables et visionnaires pour deux ; ils ont cherché et réussi à inventer un traité de coopération entre l’UE et le Royaume-Uni, en dépit de la mauvaise foi et de la mauvaise volonté d’une partie des Tories au pouvoir outre-Manche. Le Brexit a démontré par l’absurde que l’UE n’est ni une prison des peuples ni une fédération antidémocratique ; et, au passage, que l’appartenance à l’UE a des vertus et des atouts ; de façon paradoxale, elle garantit à ses membres d’être aussi, voire plus, souverains que s’ils n’étaient pas dans l’UE.

Le Covid a spectaculairement renforcé ce dernier point : un pour tous, tous pour un. À la différence du Brexit, cette crise fut provoquée par un cas de figure que ne prévoyaient pas les traités sur l’UE et à laquelle les Européens n’avaient pu se préparer même par hypothèse. Est alors arrivé ce qui devait arriver : les détenteurs de la souveraineté nationale en usent pour faire face. Mais cet épisode du chacun pour soi n’a duré que deux à trois semaines (février 2020). Très vite et notamment sous la pression de leurs opinions publiques, les dirigeants européens se sont rappelé qu’ils avaient entre leurs mains des instruments de souveraineté mutualisés : la supranationalité comme principe et méthode, et toutes les politiques publiques et institutions européennes comme leviers.

La réponse au Covid démontre, ce qu’est l’UE : un État d’un autre type que l’État stato-national qui est la norme standard. Dans cette étaticité d’un nouveau type, seuls certains éléments de souveraineté régalienne sont complètement mutualisés : la monnaie et la banque centrale. Cette dernière a joué durant la crise un rôle déterminant en garantissant des endettements publics nationaux massifs, tandis que Parlement, Commission et Conseil de l’UE utilisaient budgets et programmes européens pour engager des dépenses considérables contre la pandémie et ses conséquences. C’est alors que les Européens ont émis des bons du trésor européens : un pas immense qu’ils n’avaient pas franchi depuis la création de l’Union économique et monétaire (UEM) du traité de Maastricht de 1993. Au passage, ils ont fait de la politique : les politiques et les financements anti-Covid sont à la fois défensifs (« quoi qu’il en coûte » pour protéger l’économie et les sociétés des effets induits par la lutte contre la pandémie) et offensifs (décisifs) : on décide ensemble de la destination de cet argent levé sur les marchés financiers pour faire ensemble converger les économies dans la transition énergétique et la numérisation ; on le rembourse solidairement y compris par la levée d’impôts supranationaux ; chaque gouvernement peut l’utiliser à la condition de s’accorder sur ce que les Européens sont : c’est ainsi que l’accès à ces fonds supranationaux nouveaux est conditionné au respect de l’État de droit, et qu’est confié à la Commission et à la Cour de justice de l’UE le soin d’en juger.

Cette robustesse est l’effet de la capacité et de la préférence collective des Européens à construire ce qu’il faut bien finir par nommer un État européen.

L’Europe est devenue un État le 21 juillet 2020

Pour dater la naissance de ce dernier, je propose de retenir le 21 juillet 2020. Depuis la conclusion du sommet européen le plus long de l’histoire (quatre jours et quatre nuits, comme celui de Nice en décembre 2000), l’UE est devenue un État. Non pas un super État qui se substitue aux 27 États membres qui le composent ; mais un État qui les inclut au sens où cet État, c’est eux. On pourrait dire que l’UE, c’est toujours 28 : les 27 pris séparément et les 27 tous ensemble qui font un. L’innovation qui permet de reconnaître l’Europe comme un État est que l’UE émet des bons du trésor pour financer cette toute nouvelle partie extraordinaire de son budget, d’un montant de 750 milliards d’euros, nommé « plan de relance ».

Cette évolution historique qu’est l’émission d’une dette européenne correspond à une demande sociale dont les signaux faibles existent depuis plusieurs années. Quand bien même le pouvoir européen et ses dirigeants font l’objet de défiance, comme souvent les pouvoirs et les dirigeants nationaux depuis vingt ans, les enquêtes Eurobaromètres indiquent que les Européens souhaitent une solution européenne aux défis économiques et géopolitiques qui les menacent. Et si l’euro est un objet de débat permanent et légitime, les Européens sont spécifiquement attachés à leur monnaie : en vingt ans seulement, l’euro a acquis la confiance des épargnants comme des investisseurs petits et grands et s’est imposé comme la deuxième monnaie de réserve mondiale. De fait, les plans de relance nationaux adoptés face au Covid-19, et dont la somme colossale égale 2 300 milliards, ne sont possibles qu’en raison de la garantie de la Banque centrale européenne et de sa crédibilité mondiale.

Cet avènement de l’État européen s’inscrit dans l’histoire de l’État en Europe. Cette histoire est souvent réduite à celle des États-nations européens depuis la Révolution française. On a du mal à imaginer un État contemporain en Europe qui ne corresponde pas à une nation. On a également du mal à considérer qu’il puisse y avoir État sans souveraineté territoriale. Or, l’histoire de l’État en Europe s’étend sur plus de dix siècles. Elle inclut de nombreuses formes prises par l’État, ainsi que, dans cette longue durée, une pluralité d’États dont chacun possède sa propre singularité, aussi spécifiques et différents que, par exemple, le Saint-Empire romain germanique, la république de Venise, le Royaume polono-lituanien, le Portugal ou les Provinces-Unies. Une certaine lecture des traités de Westphalie qui mettent fin à la guerre de Trente Ans a imposé dans les imaginaires que l’État digne de ce nom est l’État territorial : il se reconnaît au caractère absolu de la souveraineté qu’il exerce sur un territoire donné et bordé par des frontières. Cependant, dans l’histoire moderne et contemporaine, l’État non territorial existe bel et bien : son autorité s’exerce d’abord sur des personnes physiques et morales, ou via des liens avec des institutions ou des entités territoriales. Le géographe Bernard Debarbieux propose de nommer territorialité gouvernementale la capacité de pouvoirs publics à déployer une action gouvernementale, c’est-à-dire des politiques publiques, des règles et des normes dans un territoire donné, quand bien même ces pouvoirs publics et leurs institutions ne disposent pas de la souveraineté territoriale sur le territoire en question. L’Union européenne est dans ce cas, puisqu’elle est l’union d’États souverains qui exercent en commun plusieurs de leurs prérogatives étatiques au moyen d’institutions supranationales qu’ils ont créées à cet effet – comme la Commission européenne et la Cour de justice européenne.

On pourrait qualifier d’« État baroque » la jeune UE. Le baroque, grand mouvement artistique européen, s’oppose au classicisme par la subversion des formes, le mélange des genres et le recours à l’exception. C’est le cas de l’UE, qui échappe à la classification traditionnelle des systèmes politiques comme des entités territoriales étatiques, et se distingue par sa stimulante singularité. À partir de cultures étatiques nombreuses et variées héritées d’une histoire longue et d’une géographie politique multiscalaire, les Européens contemporains, bouleversés et bousculés, inventent la mutualisation de la souveraineté dans un État supranational qui est une association d’États-nations souverains. Ils vont jusqu’à faire tenir ensemble différentes échelles de souveraineté à partir de traditions très différentes.

Les négociations sur les modalités du plan ne se sont ainsi pas limitées aux discussions entre chefs de gouvernements au Conseil européen, l’instance qu’ils composent ensemble pour décider et gouverner l’Europe. L’accord a été ratifié par les 27 parlements nationaux – eux-mêmes en réseau avec le Parlement européen qui a débattu et voté, et les parlements d’États locaux à l’image des communautés belges ou espagnoles et des Länder allemands. Cette mutualisation est démocratique : à rebours des empires et des conquêtes royales puis nationales du millénaire écoulé, elle est délibérée, volontaire et négociée. Les Européens ne forment pas une nation mais une société. Ils construisent depuis quelques décennies à peine un État qui correspond à celle-ci, pluraliste, inédit et tourné vers le futur.

À cette aune, les débats de quatre jours et quatre nuits qui ont abouti à l’adoption du plan de relance de l’économie européenne face aux conséquences du Covid-19 témoignent du fait que les gouvernements nationaux se sont formidablement policés en bâtissant cet État européen : ils sont devenus, avec le Parlement européen qui est l’émanation directe de la société européenne, et la Commission européenne qui incarne et garantit le caractère supranational de l’UE, des acteurs d’un régime démocratique délibératif avec ses majorités, ses oppositions (par exemple, durant ce sommet, les cinq pays dits frugaux ; puis en novembre 2020 les deux pays, la Hongrie et la Pologne, alors gouvernés par des adeptes de la démocratie illibérale) et ses compromis.

Avec le plan de relance de 2020, ce sont tous les Européens qui sont sortis du débat idéologique hors-sol sur la pertinence de l’existence de l’UE, sa suppression ou son maintien, pour entrer dans le débat citoyen qui se confronte au réel sur la question : sommes-nous satisfaits des choix politiques et des politiques publiques effectués par le « gouvernement » européen ? Et ce « gouvernement » – Parlement élu au suffrage universel direct ; « Conseil », cette assemblée des dirigeants nationaux émanant des parlements nationaux élus au suffrage universel direct ; Commission européenne ; Banque centrale européenne – décide du montant des dettes à émettre et de leurs objectifs.

Jusqu’alors, la littérature académique préférait prendre cette notion d’État européen comme un concept heuristique, utile dans les efforts visant à caractériser l’UE ou pour spécifier ce qu’elle n’est pas. Paul Magnette parle de régime politique, Jacques Lévy et moi-même de pays, Jean-Marc Ferry de méta État ; Fritz Scharpf d’État avec un « ? », Andrew Moravcsik de structure d’État européenne, Stefano Bartolini de centralisation étatique, Giandomenico Majone d’État régulateur, Vivien Schmidt de compétences quasi étatiques ; Zaki Laïdi écrit que l’UE peut devenir une puissance mais qu’elle ne sera jamais un État, Daniel Cohen l’a énoncé oralement... Si ce n’est un État, c’en est presque ! Cela dépend, en somme, de la définition que l’on donne et de la caractérisation que l’on fait de l’État. On n’ignore pas, bien sûr, que l’Union européenne n’a pas le monopole légitime de la violence que les sciences sociales considèrent comme le critère discriminant de l’existence d’un État. Ni que son système politique et gouvernemental n’est pas doté de la force armée constitutive d’un État censé défendre le territoire qu’il administre, y compris par la mobilisation de ses habitants au sein d’une armée. La politique européenne de défense est seulement une politique publique dans le domaine militaire : elle prend la forme d’actions ponctuelles et de dispositifs circonscrits. Elle n’est pas la défense du territoire de l’UE. Celle-ci reste une abstraction, puisque la défense du territoire de l’UE est la somme des 27 politiques de défense nationale qui relève de la souveraineté de chacun des États membres. Toutefois, le traité instituant l’UE comprend une clause de défense mutuelle, l’article 42.7 : chaque État membre s’est engagé à l’avance à porter secours, par les moyens qu’il jugerait approprié (souveraineté nationale !), à tout État membre victime d’une agression ou d’une invasion. Et cette politique européenne de défense est ouverte et évolutive : tout y est possible. Et les pays membres de l’UE pourraient très bien décider de créer une Union européenne de défense, avec, par exemple, une politique européenne de l’industrie de l’armement pour produire et s’équiper ensemble de façon complète, interopérable et autosuffisante ; un commandement militaire intégré ; un conseil de sécurité ; des mécanismes de financement, y compris budgétaires. Les orientations politiques et les premières décisions prises en mars 2025 dans le domaine de la défense par le Conseil européen sur proposition de la Commission rendent tout à fait vraisemblable une telle évolution. Auquel cas on pourrait parler de capacités étatiques et d’actions gouvernementales européennes dans le domaine de la défense. Ce qui, là encore, alimenterait la caractérisation de l’UE comme un État européen – État non territorial, non conventionnel, non constitué par la souveraineté territoriale, baroque.

L’Europe, une étaticité qui se construit dans les crises mais pas seulement

Car il faut toutefois bien accepter de voir et de réaliser ce qu’ont révélé la lutte contre le Covid-19 ainsi que les politiques publiques mises en œuvre face à la crise des dettes souveraines.

Les capacités étatiques de l’Europe dans la tragédie du Covid (2020-2022)

En 2020, dans les domaines qui étaient du ressort du gouvernement à la mode européenne, nombre de décisions déterminantes ont été prises en moins d’un mois. En Europe, l’exécutif mutualisé est, selon les cas, la Commission européenne ou le Conseil des dirigeants des États membres de l’UE ou de la zone euro. Ces deux-là sont épaulés par la Banque centrale européenne et la Banque européenne d’investissement. Les Européens ont ainsi enclenché en mars 2020 l’ensemble des politiques et des instruments de soutien à la dépense publique créés entre 2010 et 2014 dans la tourmente de la crise financière : rachats sur le marché secondaire des bons du trésor émis par les pays européens ; mécanisme européen de stabilité ; union bancaire. Ils ont de plus suspendu les critères de Maastricht (qui font converger les budgets des États ayant fait le choix de la monnaie européenne), et assoupli la législation sur les aides d’État (créée pour casser les monopoles et les rentes). En un mot, dès le mois d’avril 2020, l’UE, avec l’euro qui est la deuxième devise mondiale{2}, a garanti un montant d’endettement public sans précédent des 27 pays européens à hauteur du sinistre économique et social. La réalité est bien celle-ci : l’État-providence est une réalité mutualisée par les Européens dans le cadre de l’UE.

Le plan de relance est un budget extraordinaire de 750 milliards ; il s’ajoute au budget pluriannuel ordinaire de l’UE ; les États membres ont donc voté le relèvement (temporaire) du plafond légal qui encadre le budget européen à 2 % du PNB européen. Autre rupture majeure : ces 750 milliards d’euros sont financés par un emprunt européen. On s’endette tous en commun au bénéfice de certains. La Commission prévoit de rembourser cet emprunt d’ici à 2058 par des ressources propres nouvelles qui ne pèseraient pas sur les États membres et leurs habitants. Une entité supranationale qui émet des bons du Trésor pour financer une dette en propre, n’est-ce pas le propre d’un Etat ?

D’autant que, si on parle à juste titre de ce plan européen de 750 milliards d’euros, il convient d’analyser ce plan européen en regard des plans de relance nationaux adoptés face au Covid-19 dont le total colossal atteint 2 300 milliards. Ils ne sont possibles qu’en raison de la garantie apportée par la Banque centrale européenne (BCE) via sa politique de quantitative easing et de sa crédibilité mondiale. C’est en particulier vrai pour la France, l’Espagne et l’Italie. S’il n’y avait pas de BCE, il n’y aurait pas de plans nationaux ni de plan européen. Résumons : Banque centrale, plus dette, plus bons du Trésor, plus ressources fiscales, plus redistribution : ce sont les attributs d’un État.

Dans cette épreuve inédite, au printemps 2020, les Européens ont fait preuve d’une réactivité, d’une inventivité et d’une solidarité qu’ils n’avaient pas manifestées lors de la crise des dettes souveraines de la zone euro. Cette solidarité s’est prolongée dans la politique vaccinale de l’hiver 2020-2021. Au début de l’été 2021, 49,37 % des habitants de l’UE avaient reçu au moins une première dose de vaccin. Fin 2023, cette proportion était estimée à 73 % (avec des disparités, de 31 % en Bulgarie à 95 % au Portugal){3}.

Au-delà des retards causés par une très grande prudence des autorités européennes et nationales, cette politique vaccinale est un succès sanitaire. La mutualisation des préachats a permis de financer la recherche et la découverte des vaccins, et de garantir un égal accès de tous les États membres. En utilisant les capacités juridiques du marché unique (politiques de la concurrence et du marché intérieur) qui poussent très loin depuis le traité de Rome la mutualisation des politiques publiques, le tandem Conseil européen-Commission européenne a agi comme le gouvernement d’un État européen, mobilisant dans l’urgence des capacités industrielles pour que soient produites et achetées les doses de vaccin en nombre suffisant pour toute la population de l’UE et, à travers Covax{4}, pour les populations de pays en développement.

Ce plan de relance européen et l’ensemble de la panoplie de la politique de réponse à la crise pandémique signent l’avènement, si ce n’est d’un État européen au sens classique du terme, à tout le moins d’une étaticité européenne. Cette relance et cette panoplie de politiques publiques montrent l’insertion volontaire des États-nations européens dans une entité qui mutualise un nombre croissant de politiques publiques pour tous les habitants d’un territoire construit en commun.

Avec le plan de relance, la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, a répondu à la double demande des citoyens européens d’une réponse sociale à la crise pandémique et d’une solution à l’échelle de l’Europe. Ces deux attitudes sont apparues clairement dans les derniers Eurobaromètres réalisés pendant la crise sanitaire.

Le plan de la Commission s’est inscrit dans l’esprit du programme soumis au vote d’approbation du Parlement européen par Ursula von der Leyen dans l’objectif d’être investie comme présidente de la Commission par ce dernier en 2019 pour un premier mandat de cinq années. Elle avait dû particulièrement convaincre et rassembler afin que son projet soit adopté par le Parlement européen et que seuls les groupes parlementaires souverainistes et eurosceptiques s’y opposent. Elle a donc cherché, avec un succès certes étriqué (neuf voix de majorité), à bâtir une coalition la plus large possible au Parlement. Il en est résulté des orientations qui comprenaient déjà une révision des critères de Maastricht, l’idée d’une politique industrielle européenne, un programme de politique économique et de développement territorial favorisant la lutte contre le changement climatique et les pollutions, l’idée d’une politique mondiale de l’UE fondée sur la définition d’un intérêt européen souverain.

Gravement défiés par le Covid, tous les membres de la zone euro étaient d’accord pour trouver une solution multilatérale et partagée ; il y a eu débat et confrontation sur le dispositif à inventer et mettre en œuvre. Jusques et y compris ce fameux Conseil européen des 17-21 juin 2020. Puis encore durant le semestre qui a suivi et s’est clos sur l’accord concernant les modalités de mise en œuvre du plan de relance, la conditionnalité de son accès au respect de l’État de droit, et le budget ordinaire pluriannuel pour la période 2021-2027.

Ensuite, il y a eu le soutien à l’Ukraine et les sanctions de la Russie. La réponse à la crise européenne provoquée le 24 février 2022 par l’attaque russe de l’Ukraine à grande échelle est de même nature : rapide, collective, coordonnée par les institutions supranationales. Il s’agit de sanctions contre des personnes morales et physiques ; d’envoi d’armes ; d’accueil des réfugiés ; de la fin de l’approvisionnement en charbon puis en pétrole russes ; de la baisse concertée et rapide des approvisionnements en gaz russe... Début 2025, les dirigeants et les élus européens ne peuvent plus compter sur la garantie que les États-Unis d’Amérique défendront leur territoire en cas d’agression, comme le prévoit l’alliance atlantique depuis 1949. En conséquence, ils débattent de l’opportunité d’un nouvel emprunt de l’UE en tant que telle afin de financer en commun les dépenses de défense. D’ores et déjà, le Conseil européen du 6 mars 2025 a adopté le plan ambitieux d’augmentation coordonnée des dépenses militaires proposé par la Commission européenne huit jours plus tôt. Il est fort probable que les Européens sont en train de se doter, dans le cadre de l’UE, d’une puissance publique chargée d’orienter par la commande publique la production des équipements militaires et de défense interopérables, complets et à même de rendre l’UE autonome des entreprises et du gouvernement américains. Comme un État.

Les capacités étatiques de l’Europe dans la crise des dettes souveraines (2010-2016)

Les Européens ont appris de la crise financière des années 2008-2015 qu’avait caractérisé la lenteur de leur prise de décision. Ce fut en Europe la crise économique et sociale la plus lourde depuis celle des années 1929-1945.

Cette crise a été provoquée par la crise américaine des subprimes déclenchée en 2007 et ponctuée par la faillite de la banque américaine Lehman Brothers le 15 octobre 2008 qui affecta en profondeur le crédit interbancaire, et donc l’économie, à l’échelle mondiale. Les États membres de l’UE se sont considérablement endettés pour sauver leurs banques. Cet endettement a mis certains États au bord de la faillite, obligeant l’UE et la BCE à les soutenir avec le concours du FMI. La contrepartie de ces sauvetages a été de très rigoureux plans d’économies budgétaires et de réformes structurelles à la limite de la soutenabilité en Irlande, au Portugal et en Espagne, et insoutenable en Grèce. L’Europe est ainsi sortie de cette crise plus lentement que tout autre pays du G20 ou de l’OCDE. Dans la douleur et avec lenteur, l’UE y a répondu par de nouveaux traités institutionnels sur les finances publiques et l’euro.

Dans l’ensemble, le débat sur la résolution de la crise dans la zone euro a été un débat sur les politiques économiques pertinentes. Il traversa tous les pays. Une solution à deux volets a été adoptée en 2012 par l’UE à l’écrasante majorité des États membres et du Parlement européen. Le volet 1 est le mécanisme européen de stabilité (MES). C’est un fonds de garantie des dettes souveraines et de prêt aux États qui n’ont plus la confiance des marchés financiers. Il est abondé par les États membres de la zone euro, proportionnellement à leur PIB. Le volet 2 est décliné dans le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance – TSCG – dénommé « pacte budgétaire » : les États s’engagent au désendettement et à la discipline budgétaire sous peine de sanction possibles et acceptées à l’avance{5}.
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